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Je tiens en premier lieu à remercier très sincèrement les kerda-
nielais qui se sont déplacés pour voter le dimanche 15 mars. 
Avec une participation d’un peu plus de 62%, c’est très hono-
rable. Nous avions mis en place les conditions nécessaires pour 
que l’élection puisse se dérouler dans les meilleures conditions 
au vu du contexte sanitaire du moment. 

Même si l’équipe est très largement renouvelée (11 nouveaux 
élus sur 15), nous proposons de poursuivre dans le même esprit. 

Notre première tâche est accomplie : il s’agissait de nous organi-
ser d’abord en désignant le maire, les adjoints et les différentes 

délégations. C’est avec une profonde émotion et un mélange de fierté et d’humilité que je 
reçois le mandat que le Conseil Municipal m’a confié le 25 mai dernier. 

Je mesure l’ampleur de la tâche à accomplir et l’importance de mes devoirs vis-à-vis de la 
population. Je souhaite donc poursuivre le travail accompli sur la base de notre pro-
gramme, mettre mes compétences et toute ma détermination au service de la Commune 
et de ses habitants.  

Je profite également de ce moment pour rendre un hommage appuyé aux élus qui m’ont 
accompagné et m’ont soutenu dans cette aventure depuis 2008. Un grand merci à chacun 
d’entre vous pour votre investissement à mes côtés, votre implication dans la gestion de la 
Commune et vos différentes participations dans les réunions extérieures. Six ans c’est long 
et pas toujours simple de concilier la vie personnelle, familiale et professionnelle avec le 
mandat d’élu. Avec vos qualités, vos compétences, vos connaissances et votre expertise 
chacun dans votre domaine, vous avez contribué à la réussite de ce mandat.  

Parmi les projets, la priorité sera donnée à la mise en place de la fibre optique, l’aménage-
ment piéton et routier de Saint-Guignan, le développement de l’urbanisme en bas du 
bourg accompagné de l’effacement des réseaux avec aménagement routier et plus globa-
lement la poursuite du programme de voirie ainsi que l’entretien du patrimoine communal. 

Notre ambition est de faire de Saint-Jean une commune où il fait bon vivre et où le vivre 
ensemble est une réalité concrète : en s’appuyant sur ses racines, préparer le futur et an-
crer la commune dans une démarche résolument tournée vers l’avenir, dans un souci de 
rassemblement, de qualité, de modernité et d’équité. 

Pour l’heure, et dans le contexte de crise sanitaire sans précédent que nous connaissons, 
la priorité est d’assurer les services publics de première nécessité. J’exprime ma profonde 
gratitude et reconnaissance à tous les personnels soignants qui sont mobilisés. A notre 
échelle locale, nous avons mis en place un plan de continuité de services pour assurer la 
poursuite des activités essentielles : le service de soins et d’aide à domicile, la collecte des 
ordures ménagères ou encore la distribution de l’eau potable. Je remercie tous les agents, 
communaux et intercommunaux qui se mobilisent pour couvrir les besoins de la popula-
tion. Nous mettons tout en œuvre pour les protéger dans l’exercice de leurs missions.  

Enfin, j’adresse mon soutien aux entreprises du territoire, qu’elles soient assurées de notre 
accompagnement. Je pense en particulier à notre restaurant Le Ti Blazenn à qui nous 
avons proposé une suspension des loyers.  

Dans ce contexte très perturbé, sachons faire preuve de bon sens, de solidarité et d’adap-
tation pour traverser cette épreuve dans un esprit collectif et constructif.  

Bel été à toutes et à tous. 

Jean-Baptiste Le Verre  
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 Conseil municipal du 21 février 2020 
 

1 – Compte de gestion 2019 - budget général 
 
Après s’être fait présenter le budget primitif 2019 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les 
titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats déli-
vrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé 
par le Receveur municipal accompagnés des états de développement des comptes de tiers, ainsi que 
de l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à réaliser. 
Après s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes fi-
gurant au bilan de l’exercice 2019, celui de tous les titres et recettes émis et celui de tous les man-
dats de paiements ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il a été prescrit 
de passer dans ses écritures, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, déclare que le compte de gestion de la 
Commune de Saint-Jean-Kerdaniel dressé pour l’exercice 2019 par le receveur municipal, n’appelle ni 
observation, ni réserve de sa part. 
 
 
2 - Approbation du compte administratif 2019 et affectation du résultat 
 
Considérant que Monsieur Jean-Baptiste Le Verre, ordonnateur, a normalement administré, pendant 
l’exercice 2019 les finances de la commune de Saint-Jean-Kerdaniel en poursuivant le recouvrement 
de toutes les créances et n’ordonnant que les dépenses justifiées, 
Procédant au règlement définitif du budget 2019, et après avoir désigné Mme Sylvie Bossard prési-
dente de séance, il est proposé de fixer comme suit les résultats 2019 et leur affectation : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT     

A - Dépenses de fonctionnement : mandats émis 227 503,57 A 

B - Recettes de fonctionnement : titres émis 352 766,71 B 

C - Résultat brut de la section de fonctionnement 125 236,14 C = B - A 

D - Résultats N - 1  reporté (002) 20 000,00 D 

RESULTAT NET DE FONCTIONNEMENT 145 236,14 RNF = C + D 

SECTION D'INVESTISSEMENT    

A - Dépenses d'investissement 107 335,71 A 

B - Recettes d'investissement 127 814,92 B 

RBI -Résultat brut de la section d'investissement 20 479,21 RBI = B - A 

C - Résultats N - 1 reportés (001) 63 643,52 C 

D - Excédent d'investissement D001 84 122,72 D = RBI + C 

Solde des restes à réaliser d'investissement     

A - Dépenses engagées non mandatées 5 448,00 A 

B - Recettes restant à réaliser  B 

E - Besoin de financement - 5 448,00 E = B - A 

Excédent de financement    

     

Besoin de financement F = D + E 78 674,73 F = D + E 

     

REPRISE RNF = G + H 145 236,14 RNF 

1) Affectation en réserves R1068 en investisse-
ment G = au minimum, couverture du besoin de 
financement F 

145 236,14 G = F 

2) H = Report en fonctionnement D002 0,00 H 



Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
■ adopte l’ensemble de la comptabilité d’administration soumise à son examen 
■ déclare toutes les opérations de l’exercice 2019 définitivement closes et les crédits annu-

lés, 
■ décide d’affecter le résultat 2019 en totalité en investissement 2020 (1068) pour un mon-

tant de 145 236,14 €  
 
3 - Rapport de la CLECT - charges transférées 2020 
 
La loi prévoit que lors du transfert de compétences communales à la communauté de communes, 
ces transferts doivent être valorisés de manière à neutraliser l’impact budgétaire du transfert. Le 
Code Général des Impôts (CGI) prévoit que cette neutralité est assurée par une diminution des Attri-
butions de Compensation (AC) perçues ou versées par les communes, à due concurrence des dé-
penses nettes liées aux compétences transférées. La Commission Locale des Charges transférées 
(CLECT) est chargée de réaliser et d'évaluer les charges nettes transférées et ainsi assurer cette 
neutralité financière des transferts de compétences. 
La CLECT s’est réunie en 2019 pour procéder à l’examen des charges transférées : 

■ ajustement abattements PLUI 
■ participation contingent SDIS 
■ subventions aux associations 
■ prestations ADS / service commun  

 
Les incidences pour la commune sont les suivantes : 

■ attribution de compensation 2019 (subvention au Tennis Club de  la Sapinière comprises : 
984.00 €) : + 12 178,00 €  

■ contribution SDIS 2020 : -  10 066,00 € 
■ cotisation ADS 2020 : -    3 260,59 €     
■ ajustement cotisations ADS 2019 : -      203,59 € 

  
Soit une attribution de compensation 2020 : -   1 352,18 € 
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

■ approuve le rapport de la CLECT 
■ précise que le montant de 1 352,18 € sera versé en une seule fois à la Communauté de 

Communes 
■ autorise M. Le Maire à prendre toutes les dispositions nécessaires à l’application de la pré-

sente délibération et, notamment à signer toute pièce en la matière 
 
4 - Aménagement et sécurisation du hameau de Saint-Guignan : conventions avec le 
conseil départemental 
 
Monsieur le Maire expose à l’assemblée que des conventions doivent être passées avec le Conseil 
Départemental  pour les travaux d’aménagement et de sécurisation du hameau de Saint-Guignan : 
 

■ la première concerne les conditions d'occupation du domaine public : elle autorise la com-
mune à occuper  le domaine public pour faire l'aménagement de la traversée du hameau 
de Saint-Guignan sur la RD 65 

■ la seconde concerne la prise en charge à 100% de la couche de roulement en enrobé, par 
le Conseil Départemental 

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, autorise M. le Maire à signer les deux 
conventions avec le Conseil Départemental pour les travaux d’aménagement et de sécurisation du 
hameau de Saint-Guignan. 
 
5 – Participation aux frais de fonctionnement - école Sainte-Thérèse de Plouagat 
 
Monsieur le Maire présente à l’assemblée les demandes formulées par l’école Sainte-Thérèse de 
plouagat concernant la participation aux frais de fonctionnement des élèves habitant la commune de 
Saint-Jean Kerdaniel et scolarisés dans ces écoles. 



Monsieur le Maire précise le montant des frais de fonctionnement d’un élève scolarisé dans les écoles 
publiques de cette commune pour l’année 2018-2019 : 

■ 277,16 € pour l’école primaire de Plouagat 
■ 974,44 € pour l’école maternelle de Plouagat 

et propose de s’aligner, pour les écoles privées, sur ces montants. 
 
A savoir que cette demande concerne 11 élèves (4 maternelles et 7 primaires) à l’école Sainte-
Thérèse de Plouagat soit 5837,88 €. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, décide de participer à hauteur de 
277,16 € par enfant de primaire et 974,44 € par enfant de maternelle aux frais de fonctionnement 
de l’école Sainte-Thérèse de Plouagat pour l’année scolaire 2018-2019. 
 
6 – Leff Armor Communauté : reversement d’une partie de la taxe foncière sur les pro-

priétés bâties sur les zones d’activité 
 
Monsieur le Maire expose que les communes membres de Leff Armor perçoivent le produit des taxes 
foncières acquittées par les entreprises installées sur les zones d’activités économiques. 
L’article 29 de la loi du 10 janvier 1980 prévoit en son point II la possibilité de mettre en œuvre, au 
profit d’un EPCI, des reversements de tout ou partie des taxes foncières communales issues de 
zones d’activités créées ou gérées par l’EPCI.  
Il est proposé que 66,67 % de la taxe foncière sur les propriétés bâties perçue par chaque commune 
sur les zones d’activités situées sur son territoire pour toute nouvelle construction ou extension (à 
compter du 01/01/2019) soit reversée à Leff Armor communauté. 
Les zones concernées sont les zones économiques telles que définies au PLUiH. L’année fiscale de 
référence sera l’année 2018. Les versements seront établis sur une base annuelle. En application des 
dispositions de l’article 29 de la Loi du 10 janvier 1980, le potentiel fiscal de chaque commune et 
groupement doté d’une fiscalité propre est corrigé symétriquement pour tenir compte du reverse-
ment effectué. 
Il est demandé à chaque conseil municipal des communes membres de se prononcer sur le reverse-
ment d’une partie de la taxe foncière sur les propriétés bâties sur les zones d’activités. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité : 

■ émet un avis favorable sur le principe de reversement au profit de Leff Armor de 66,67 % 
de la taxe foncière sur les propriétés bâties perçue par chaque commune sur les zones 
d’activités  situées sur son territoire pour toute nouvelle construction ou extension  

■ précise que les zones concernées sont les zones économiques telles que définies au 
PLUiH, et que l’année fiscale de référence est l’année 2018 

 
7 – Leff Armor Communauté : reversement d’une partie de la taxe d’aménagement sur 

les zones d’activité aménagées par Leff Armor 
 
Monsieur le Maire expose que l’article L.331-2 du code de l’urbanisme prévoit la possibilité d’un re-
versement du produit de la taxe d’aménagement à l’EPCI qui a en charge les équipements publics. 
Les communes ont été invitées à valider le contour proposé des zones d’activités communautaires 
aménagées par Leff Armor et la commission développement économique du 28 novembre 2019 a 
validé le reversement de la taxe d’aménagement à l’EPCI. 
Il est ainsi proposé que la totalité de la taxe d’aménagement perçue par chaque commune depuis le 
1er janvier 2019, sur les zones d’activités communautaires aménagées par Leff Armor, soit reversée 
à Leff Armor communauté. 
Il est demandé à chaque conseil municipal des communes membres de se prononcer sur le reverse-
ment de la taxe  d’aménagement sur les zones d’activités aménagées par Leff Armor Communauté. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, émet un avis favorable sur le principe de 
reversement au profit de Leff Armor de la totalité de la taxe d’aménagement perçue par chaque 
commune sur les zones d’activités communautaires aménagées par Leff Armor. 



Conseil municipal du 25 mai 2020 
 

1 – Election du maire 
 
 
 
 
 
 
 
M. Jean-Baptiste LE VERRE a été proclamé Maire et a été immédiatement installé. 
 
2 – Fixation du nombre d’adjoints 
 
Sous la présidence de M. Jean-Baptiste Le Verre élu Maire, le conseil municipal a été invité à pro-
céder à l’élection des adjoints. Il a été rappelé que les adjoints sont élus selon les mêmes modali-
tés que le Maire. 
 
Le président a indiqué que la commune doit disposer au minimum d’un adjoint et au maximum 
d’un nombre d’adjoints correspondant à 30% de l’effectif légal du conseil municipal soit quatre 
adjoints au Maire maximum. Il a rappelé qu’en application des délibérations antérieures, la com-
mune disposait à ce jour de trois adjoints.  
 
Au vu de ces éléments, le conseil municipal, à l’unanimité, a fixé à trois le nombre des adjoints 
au Maire de la commune. 
 
3 – Election des adjoints 
 
Election du premier adjoint : administration générale, intercommunalité, communication et cul-
ture  
 
 
 
 
 
 
 
M. Stéphane BARBIER a été proclamé premier adjoint et immédiatement installé. 
 
Election du deuxième adjoint : travaux 
 
 
 
 
 
 
 
M. Patrick BOURBLANC a été proclamé deuxième adjoint et immédiatement installé. 
 
Election du troisième adjoint : finances, urbanisme, associations  
 
 
 
 
 
 
 
M. Yann FRABOULET a été proclamé troisième adjoint et immédiatement installé. 
 
 
 

NOM ET PRENOM DES CAN-
DIDATS 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 

En chiffre En toutes lettres 

LE VERRE Jean-Baptiste 15 Quinze 

NOM ET PRENOM DES CAN-
DIDATS 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 

En chiffre En toutes lettres 

BARBIER Stéphane 15 Quinze 

NOM ET PRENOM DES CAN-
DIDATS 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 

En chiffre En toutes lettres 

BOURBLANC Patrick 15 Quinze 

NOM ET PRENOM DES CAN-
DIDATS 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 

En chiffre En toutes lettres 

FRABOULET Yann 15 Quinze 



4 – Charte de l’élu local 
 
La loi a prévu que lors de la première réunion du conseil municipal, immédiatement après l’élec-
tion du maire et des adjoints, le nouveau maire donne lecture de la Charte de l’élu local. 
 
Monsieur le Maire donne lecture de la charte de l’élu local dont il remet une copie à chaque élu. 
Une copie des dispositions législatives et réglementaires du Code général des Collectivités Terri-
toriales qui définissent les conditions d’exercice du mandat, est également remise à chaque nou-
vel élu. 
 
5 – Indemnités de fonction des élus 
 
Il appartient au conseil municipal de fixer dans les conditions prévues par la Loi, les indemnités 
de fonction versées au maire, aux adjoints et aux conseillers municipaux délégués. Les indemni-
tés sont calculées en fonction de l’importance démographique de la commune et en référence à 
l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique. L’ensemble des indemnités 
versées doit rester dans l’enveloppe financière constituée de l’indemnité maximale du maire et 
des adjoints. 
 
Barèmes relatifs aux indemnités de fonction au 1er janvier 2020 : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Compte tenu du nombre d’adjoints, le Maire propose l’organisation suivante : maire et adjoints 
sur la base des anciens taux maxi avant la loi et conseillers municipaux à 0,8 % mensuel, soit 
31,12 € brut mensuel (versés 1 fois par an, soit 373,44 € brut annuel). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Versement trimestriel pour le maire et les adjoints. Versement annuel pour les conseillers muni-
cipaux. 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, le conseil municipal décide, avec 
effet au 25 mai 2020 et paiement trimestriel pour le maire et les adjoints et paiement annuel 
pour les conseillers, de fixer le montant des indemnités pour l’exercice effectif des fonctions au 
taux de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique tel que ci-dessus. 
 
 
 
 
 
 
 

    Pour un élu Saint-Jean-Kerdaniel 

ELUS 
Taux 

maximum 
MONTANT Effectif MONTANT 

mensuel annuel mensuel annuel 

Maire 40,3% 1 567,43 18 809,16 1 1 567,43 18 809,16 

Adjoints 10,7% 416,17 4 994,04 3 1 248,51 14 982,12 

ENVELOPPE MAXIMALE      2 815,94 33 791,28 

Elus Taux 
Montant 

individuel mensuel annuel 

Maire 31% 1 205,71 1 205,71 14 468,57 

Adjoints (3) 8,25 % 320,88 962,64 11 551,68 

CM (11) 0,8 % 31,12 342,32 4 107,84 

Total   30 128,09 

Delta disponible   3 663,19 



 

Conseil municipal du 15 juin 2020 
 
 

1 – Commissions municipales 
 

En vue de la discussion préparatoire de certaines affaires de sa compétence et de la préparation de 
ses décisions, le conseil municipal peut élire des commissions spéciales. 
 
Le maire est membre de droit de toutes les commissions. Chaque commission est composée au 
maximum de 15 élus. Toutefois, les élus intéressés par une question abordée en commission peu-
vent y siéger à titre consultatif. D’autres commissions pourront être créées en cours de mandat selon 
les dossiers à mener. Dans un premier temps, il est proposé de créer une commission pour l’élabora-
tion du bulletin  communal. Stéphane Barbier, Yvon Le Cun, Pascal Lemarchand et Laure Auregan 
proposent de participer à cette commission. 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, le conseil municipal valide la composi-
tion de commission d’élaboration du bulletin communal telle que présentée ci-dessus. 
 
 

2 – Commission d’appel d’offres (CAO) 
 

Considérant que les règles relatives à la CAO étant intégrées au CGCT, il convient de désigner un 
collège des élus (3 membres titulaires et de 3 suppléants) et ce pour la durée du mandat. 
 
Ont été désignés membres titulaires : 

■ Patrick Bourblanc 
■ Marine Salaün 
■ Yoann Mottais 

 
Membres suppléants : 

■ Stéphane Barbier 
■ Benoît Duchemin 
■ Yann Fraboulet 

 
Président de la commission d’appel d’offres : Jean-Baptiste Le Verre 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, le conseil municipal élit les membres ci
-avant désignés au sein de la commission d’appel d’offres. 
 

3 – Commission communale des impôts directs 
 

Monsieur le Maire rappelle que l’article 1650-1 du Code Général des impôts prévoit que, dans chaque 
commune, il est institué une Commission Communale des Impôts Directs composée du maire ou de 
son adjoint délégué et de six commissaires. La durée du mandat des membres de la commission est 
la même que celle du mandat du conseil municipal. 
 
Les six commissaires titulaires ainsi que les six suppléants sont désignés par le Directeur Départe-
mental des Finances Publiques sur une liste de contribuables en nombre double, dressée par le con-
seil municipal. 
Il convient donc d’établir une liste de 12 noms pour les commissaires titulaires et de 12 noms pour 
les suppléants (dont 4 hors commune), liste à transmettre à la Direction Générale des Finances Pu-
bliques. 
Le maire, qui intervient en qualité de président, n’a pas à figurer sur cette liste.  
 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal propose la liste suivante : 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
4 – Commission de contrôle de la liste électorale 
 
Monsieur le Maire explique que dans chaque commune, il existe une commission de contrôle des 
listes électorales.  
La commission de contrôle a deux missions : 

■ s’assurer de la régularité des listes électorales 
■ statuer sur les recours administratifs préalables obligatoires déposés par les électeurs 

à l’encontre des décisions prises par le maire 
 

La commission de contrôle est chargée de s’assurer de la régularité des listes électorales au 
moins une fois par an et, en tout état de cause, avant chaque scrutin (entre le 24ème et le 
21ème jour précédant le scrutin).  
Elle exerce ici un contrôle a posteriori des inscriptions et des radiations validées par le maire, 
compétent pour y procéder.  
Dans ce cadre elle peut :  

■ réformer les décisions du maire ;  
■ procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis ou indûment inscrit  

 
Sa composition diffère selon le nombre d’habitants : les membres de la commission de contrôle 
sont désignés par arrêté préfectoral.  
Dans les communes de moins de 1 000 habitants, la commission de contrôle est composée de 
trois membres :  

■ un conseiller municipal de la commune pris dans l’ordre du tableau parmi les 
membres prêts à participer aux travaux de la commission de contrôle. A défaut de vo-
lontaires, le plus jeune conseiller municipal est désigné d’office membre de la commis-
sion de contrôle 

■ un délégué de l’administration désigné par le représentant de l’Etat 
■ un délégué désigné par le président du tribunal de grande instance  

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, propose que Mme Magali Liscornet 
soit désignée membre de la commission de contrôle de la liste électorale. 
 
5 – Délégations au maire par le conseil municipal 
 
Monsieur le Maire expose à l’assemblée, que le maire peut être chargé, en tout ou partie, et 
pour la durée du mandat d’un certain nombre de délégations de pouvoir. 
 
Il propose, afin d’avoir une gestion facilitée des concessions du cimetière communal, d’avoir la 
charge « de prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ». 

Commissaires titulaires Commissaires suppléants 

TIRCOT Colette LE GOALLEC Marc 

FRABOULET Yann DAGORN Jean-Jacques 

TURBAN François LE GOURIERES Rémy 

KERGUS Jean-Jacques BOSSARD Sylvie 

LEMARCHAND Pascal BOURBLANC Patrick 

LE GUYADER Paul LE CHEVANTON Sylvie 

NICOLAIZEAU Jean-Guy LE PERFF Pierre 

CADORET Marcel THEFFO Jean-Luc 

OLIVIER Michelle TURBAN Bertrand 

LE FLOCHMOEN Claude LE BEGUEC Jean-Michel 

Domiciliés hors de la commune Domiciliés hors de la commune 

MOTTAIS Loïc TOQUE Guillaume 

COLAS Yves GUEGAN Frédéric 



Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, le conseil municipal donne déléga-
tion de pouvoir au maire « de prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les ci-
metières ». 
 
 
6 – Désignation dans les bureaux extérieurs 
 
Considérant qu’il est nécessaire de procéder à la désignation des représentants de la commune 
auprès des différentes structures dont elle est membre : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, le conseil municipal valide la dési-
gnation des élus, représentants la commune, dans les structures dont elle est membre. 
 
7 – Révision des loyers 
 
Monsieur le Maire propose à l’assemblée de revoir le montant des loyers des logements commu-
naux, en fonction de la variation annuelle de l’Indice de Référence des Loyers (IRL) du 4ème tri-
mestre de l’année précédant l’année de révision. 

■ IRL du 4ème trimestre 2019 : 130,26 
■ IRL du 4ème trimestre 2018 : 129,03 

Soit une variation annuelle de : 130.26 ÷ 129.03 = + 1% 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, décide de mettre à jour les montants 
des loyers des logements communaux à compter du 1er juillet 2020 : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Conseil municipal du 26 juin 2020 

 
1 – Amortissement des travaux du SDE - éclairage public parking derrière la mairie 
 
Monsieur le Maire rappelle que l’instruction budgétaire et comptable M14, applicable aux com-
munes et aux établissements publics communaux et intercommunaux précise que les communes 
de moins de 3 500 habitants ne sont tenues d’amortir que les subventions d’équipement ver-
sées . 
Il précise que l’amortissement est une technique comptable qui permet, chaque année, de cons-
tater forfaitairement la dépréciation des biens et de dégager des ressources destinées à les re-

Syndicat Départemental d’Energie 
  

- Titulaire : Patrick BOURBLANC 
- Suppléant : Stéphane BARBIER 

Comité Bretagne Bavière 
Jumelage avec Lenggries 

- Claudie LE MÉHAUTÉ 
- Mélanie HENRY 
- Yann FRABOULET 

Correspondant défense - Pascal LEMARCHAND 

Correspondant sécurité routière - Sylvain FRELAUT 

Société d’économie mixte (SEM) – PFI 
Représentant à l’Assemblée Générale 

- Mélanie HENRY 

Locataire Loyer au 01/07/2019 Loyer au 01/07/2020 

Mme Estelle ALBERT 368,43 € 372,11 € 

M. David PERREE 236,64 € 239,00 € 

Mme Manuela CHAPELAIN et M. Jé-
rôme JEGU 

345,82 € 349,28 € 



nouveler. Ce procédé permet donc de faire apparaître à l’actif du bilan la valeur réelle des im-
mobilisations et d’étaler dans le temps la charge relative à leur remplacement.  
 
S’agissant du calcul des dotations aux amortissements, Monsieur le Maire précise : 

■ le coût d’acquisition ou de réalisation de l’immobilisation (valeur toutes taxes com-
prises)  

■ la méthode retenue est la méthode linéaire. Toutefois, une commune peut, par déli-
bération, adopter un mode d’amortissement dégressif, variable, ou réel  

■ la durée est fixée par l’assemblée délibérante, qui peut se référer au barème de l’ins-
truction M14 

 
Pour les subventions d’équipement versées, la durée d’amortissement ne peut excéder 5 ans 
lorsque la subvention finance des biens mobiliers, du matériel ou des études, de 15 ans lors-
qu'elle finance des biens immobiliers ou des installations et de 30 ans lorsqu'elle finance des 
projets d'infrastructure d'intérêt national.  
L’assemblée délibérante peut fixer un seuil en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur 
ou dont la consommation est très rapide s’amortissent sur un an. 
En conclusion, Monsieur le Maire propose la durée d’amortissement suivante : 
 
 
 
 
 
 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal décide : 

■ d’adopter la durée d’amortissement telle qu’elle est indiquée dans le tableau ci-
dessus 

■ de charger Monsieur le Maire de prendre les dispositions nécessaires 
 
2 – Subventions 2020 
 
Après étude des demandes de subventions au titre de l’année 2020, il est proposé d’attribuer 
les montants ci-après. 
Rappel des montants versés en 2019 et au précédent mandat : 
 
1/ Activités scolaires : 
 

■ maternelles et primaires : 11 € par enfant et par an (limité à une activité par an) 
■ secondaire (uniquement collèges) : 22 € par enfant et par an pour les sorties an-

nuelles d’au moins 3 jours (versement direct aux familles) 
■ 45 € par an et par apprenti 

Subventions d’équipement versées Durée d'amortissement 

Participation éclairage parking derrière la mairie (1 
433,60 €) 

10 ans 

Organisme 
Nombre enfants 

2020 
Montant 2019 Montant 2020 

Primaires et maternelles 
Coat Ste-Thérèse 
APE Le Merzer 
APEEP Plouagat 

 
13 

5 élèves 
46 (27 prim + 19 ma-

ter.) 

Primaires et mater-
nelles 
 
11 € par enfant et 
par an 

Primaires et mater-
nelles 
 
12 € par enfant et 
par an 

Secondaire 
Collège Aubrac Plouagat 
Notre-Dame Lanvollon 

21 

22 € par enfant et 
par an pour les sor-
ties annuelles 
au moins de 3 jours 
(versement direct 
aux familles)  

22 € par enfant et 
par an pour les sor-
ties annuelles 
au moins de 2 
jours (versement 
direct aux familles)  

Chambre métiers Ploufra-
gan 

1  50 € 

CFA Morbihan 1 45 € 50 € 

MFR Plérin 1 45 € 50 € 



2/ Divers : 
 
 
 
 
 
 
3/ Activités culturelles et sportives : 
 

■ 15 € par enfant mineur pour la pratique d’une activité sportive ou culturelle 
■ Participation communale limitée à une activité par enfant 
■ Pas de subvention pour les plus de 18 ans 

4/ Social : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Organisme 
Nombre en-
fants 2020 

Montant 2019 Montant 2020 

ALSD Plélo 6 60 € 90 € 

Asso. bulle d’eau 4 60 € 60 € 

L’atelier chorégraphique Pabu 1 15 € 15 € 

Studio danse Guingamp 1 15 € 15 € 

AS Plélo 3 45 € 45 € 

Twirling de Plélo (TSP) 6 60 € 90 € 

FC PCL 10 165 € 150 € 

Club escalade Armor Argoat 2  30 € 

Quintin roller club 1  15 € 

Club omnisport Lanrodec 9 180 € 135 € 

Asso. Les têtes de l’art 2 30 € 30 € 

La sapinière Tennis club  984 € 984 € 

Organisme Montant 2019 Montant 2020 

Mémoire patriotique armoricaine  30 € 

Organisme Montant 2019 Montant 2020 

Secours populaire 110 € 80  € 

Secours catholique 50 € 80 € 

Centre d’aide alimentaire 173 € 377 € 

Visite des malades dans les établis-
sements hospitaliers 

40 € 40 € 

Fonds d’aide aux jeunes 100 € 100 € 

Asso. Pierre Le Bigaut 110 € 120 € 

ADMR 50 € 50 € 

Croix rouge 50 € 50 € 

Resto du cœur 50 € 80 € 

Protection civile 22 50 € 80 € 



5/ Adhésions : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, adopte les montants proposés au 
titre de l’année 2020. 
 
3 – Vote des taux d’imposition 2020 
 
Monsieur le Maire rappelle que suite à la fin de la taxe d’habitation, les taux des taxes locales 
directes sur lesquels le conseil municipal doit se prononcer sont ceux du foncier bâti et du fon-
cier non bâti. 
Compte tenu de l’autofinancement dégagé en 2019, et la réforme de la taxe d’habitation prévue 
par le gouvernement, M. le Maire propose de maintenir les taux d’imposition.  

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, adopte les 
taux d’impositions des deux taxes locales pour l’année 2020 :   

■ Taxe foncière bâti : 18.42 % pour un produit attendu de 47 597 € 
■ Taxe foncière non bâti : 89.46 % pour un produit attendu de 33 637 € 

 Le produit fiscal attendu s’élèvera donc à 81 234 €, auxquels s’ajouteront 8 211 € au titre des 
allocations compensatrices et 58 449 € au titre de la compensation au centime près de la taxe 
d’habitation, prévue par l’Etat, soit un total de 147 894 €. 
 
4 – Budget primitif 2020 
 
M. le Maire soumet à l’examen de l’assemblée le projet de budget primitif 2020 dont les équi-
libres sont les suivants : 
 
BP 2020 - Budget général : 
- Section de fonctionnement équilibrée, en recettes et en dépenses, à hauteur de 361 000 € 
- Section d’investissement équilibrée, en recettes et en dépenses, à hauteur de 412 000 € 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, adopte la 
proposition de budget primitif 2020, voté par chapitre, en section de fonctionnement et en sec-
tion d’investissement. 
 
5 – Loyers du restaurant Ti blazenn 
 
Monsieur le Maire expose qu’en raison de l’épidémie de COVID-19, il a pris la décision d’alléger, 
les charges du restaurant le Ti Blazenn, qui a fait l’objet d’une décision du maire numéro 
DDM2020-02 en date du 10 avril 2020.  
Cette décision proposait de suspendre les loyers du Ti Blazenn à compter du 1er mars 2020, pour 
la partie restaurant et pour la partie logement, qui ont donc été annulés. 

Organisme Montant 2019 Montant 2020 

AMF 220,67 € 227,19 € 

Bretagne Bavière (0,5€ /hab.) 126 € 129 € 

Comice (0,3 €/hab.) 189,00 € 
193,50 € x2 (sous ré-
serve d’organisation) 

En Euros 
Bases effec-
tives 2019 

Taux 2019 Produit 2019 
Bases prévisionnelles 

2020 
 Taux  
+0% 

Produit 
attendu 

2020 

T.H. 364 372 15,78 % 57 498 370 400 
Pas de 
vote 

58 449 

F.B. 255 204 18,42 % 47 008 258 400 18,42 € 47 597 

F.N.B. 37 168 89,46 % 33 250 37 600 89,46 € 33 637 

Total   113 585   81 234 



Il propose  de confirmer l’annulation des loyers comme ci-dessous : 
- Pour la partie logement, du 1er mars au 31 mai 2020, pour un montant de 350,00 € mensuel 
- Pour la partie restaurant, du 1er mars au 31 août 2020, pour un montant de 720,00 € mensuel 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, confirme l’annulation des loyers du 
restaurant Ti Blazenn, pour la partie logement du 1er au 31 mai 2020, pour un montant de 
350,00 € mensuel et pour la partie restaurant, du 1er mars au 31 août 2020, pour un montant 
de 720,00 € mensuel. 
 
6 – Déploiement de la fibre optique - opération groupée d’élagage 
 
Monsieur le Maire expose que dans le cadre des travaux de la fibre optique, afin de dégager les 
lignes, un certain nombre d’élagages sont à prévoir, à la charge des propriétaires : un courrier 
leur sera adressé avec une date butoir pour effectuer ces travaux. 
 
Dans les cas où les travaux ne seraient pas exécutés dans les délais, par les propriétaires, la 
commune les prendra à sa charge, selon l’établissement d’un estimatif linéaire, et revalorisera 
les copeaux de bois : une participation sera demandée aux riverains. 
 
Afin d’évaluer le coût, 5 entreprises ont été sollicitées pour l’établissement d’un devis : 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité : 
■ décide de valider le devis de l’entreprise Lechevestrier, pour un montant de 26 

842,50 € HT soit 32 211,00  € TTC 
■ autorise M. le Maire à signer le devis de l’entreprise 

 
7 – Déclaration d’intention d’aliéner - terrain situé au bourg 
 
Monsieur le Maire informe l’assemblée de la DIA parvenue en mairie le 10 juin 2020, de Maître 
Ariane GAULT-JOUET, enregistrée sous le numéro 03-2020, pour un terrain bâti appartenant à 
Monsieur Mickaël MOMPELAT et Madame Sophie OLLIVIER, situé à Saint-Jean-Kerdaniel, 50 Le 
bourg. 
Le bien cédé comprend un terrain bâti sur terrain propre d’une superficie de 1323 m², dans les 
parcelles cadastrées section A 736 et  A 739. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

■ décide de ne pas faire valoir son droit de préemption concernant ce bien 
■ autorise Monsieur le Maire à signer tout document afférent à ce dossier 

 
8 – Déclaration d’intention d’aliéner - terrain situé à Kergroas 
 
Monsieur le Maire informe l’assemblée de la DIA parvenue en mairie le 23 juin 2020, de Maître 
Vincent DEREL, enregistrée sous le numéro 04-2020, pour un terrain non bâti appartenant à La 
SARL NC Invest’immo, situé à Saint-Jean-Kerdaniel, Lotissement Kergroas. Le bien cédé com-
prend un terrain non bâti d’une superficie de 2302 m², dans la parcelle cadastrée section B 
1096 partie-223. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

■ décide de ne pas faire valoir son droit de préemption concernant ce bien 
■ autorise Monsieur le Maire à signer tout document afférent à ce dossier 

 
 

Entreprise Montant € HT Montant € TTC 
Revalorisation des co-

peau 

L’arbo-phile - Plélo  6 855,00 ? 

SARL Savean&Fils - Pommerit Jaudy 5 200,00 6 240,00 ? 

SARL Lechevestrier Environnement - 
Saint Jouan de ’Isle 

26 842,50 32 211,00 oui 

Toupin Environnement - Plélo 25 578,00 30 693,60 oui 



9 – Déclaration d’intention d’aliéner - terrain situé à Parc Connan : 
 
Monsieur le Maire informe l’assemblée de la DIA parvenue en mairie le 22 juin 2020, de Maître 
Marie-Christine ROLLAND, enregistrée sous le numéro 05-2020, pour un terrain bâti apparte-
nant à Monsieur Marc LE GOALLEC, situé à Saint-Jean-Kerdaniel, 10 Parc Connan. Le bien cédé 
comprend un terrain bâti sur terrain propre d’une superficie de 1623 m², dans les parcelles ca-
dastrées section B 1003, B 1005, B 997, B 995 et  B 1001. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

■ décide de ne pas faire valoir son droit de préemption concernant ce bien 
■ autorise Monsieur le Maire à signer tout document afférent à ce dossier 

 
10 – Remboursement des arrhes - location de la salle des fêtes du 4 juillet 2020 
 
Monsieur Le Maire expose à l’assemblée que Madame STEUNOU ROQUINARC’H Solène a annu-
lé le 10 juin dernier sa réservation de location de la salle des fêtes du 04 juillet prochain, en 
raison des conditions sanitaires imposées dans la lutte contre la propagation du COVID-19. 
Elle demande le remboursement des arrhes d’un montant de 150,00 €, qu’elle a versées le 26 
février 2020. 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal décide de rembourser les arrhes de 
Madame  STEUNOU ROQUINARC’H Solène, pour un montant de 150,00 €. 
 
 

 
 

Distribution de masques 
 

La Municipalité a décidé de participer à une commande grou-
pée de masques pilotée par la communauté de communes 
en vue d’une distribution gratuite aux habitant(e)s, ce dans 
le cadre des mesures sanitaires nationales prises pour faire 
face à l’épidémie de covid-19. 

Les livraisons ayant été échelonnées, la distribution a été effectuée par les élu(e)s kerdanialais
(e)s en deux temps : nos aîné(e)s ont d’abord été servi(e)s puis, au cours du 1er week-end de 
juin, les autres adultes et les enfants de plus de 6 ans (opération en « porte-à-porte »). 
Cette action a reçu un accueil très positif de la part de la population, très sensible à cette initia-
tive. 
 
Il reste des masques en stock à la mairie. Aussi, il est proposé aux habitant(e)s qui le souhai-
tent de venir y retirer un masque supplémentaire, aux horaires habituels d’ouverture du secré-
tariat (à raison d’un nouveau masque par personne). 
 
 
 
 

Travaux bruyants (arrêté préfectoral du 27 février 1990) 
 

Les travaux de bricolage, de jardinage, réalisés par des particuliers à l’aide d’outils ou d’appa-
reils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore 
(tondeuses, tronçonneuses, perceuses), ne peuvent être effectués que : 
 

■ les jours ouvrables : de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 19h30 
 

■ les samedis : de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 
 

■ les dimanches et jours fériés : de 10h00 à 12h00 
 
 
 
 
Merci de respecter la tranquillité de vos voisins ! 

Stéphane BARBIER 

Yvon LE CUN 



Voici les membres qui composent la nouvelle équipe municipale 
 
 
 

Jean-Baptiste  Le Verre 
 
Maire 
 
Conseiller communautaire 
titulaire 
 
Membre de droit de toutes 
les commissions 

Stéphane Barbier 
 
1er adjoint : adminis-
tration générale, in-
tercommunalité, com-
munication et culture  
 
Conseiller communau-
taire suppléant 
Commission bulletin 
Suppléant SDE 

Suppléant commission d’appel d’offre 

Patrick Bourblanc 
 
2ème adjoint : travaux 
 
Titulaire SDE 
Titulaire commission 
d’appel d’offre 
Suppléant commis-
sion communale des 
impôts directs 

Yann Fraboulet 
 
3ème adjoint : fi-
nances, urba-
nisme, associa-
tions  
 
Suppléant com-
mission d’appel 
d’offre 
Titulaire commis-
sion communale 

des impôts directs 
Comité Bretagne-Bavière 

Laure Auregan 
 
Conseillère munici-
pale 
 
Commission bulletin 

Sylvie Coquil 
 
Conseillère munici-
pale 
 
 



Stéphane BARBIER 

Benoît Duchemin 
 
Conseiller municipal 
 
Suppléant commis-
sion d’appel d’offre 

Sylvain Frelaut 
 
Conseiller municipal 
 
Correspondant sécuri-
té routière 

Mélanie Henry 
 
Conseillère municipale 
 
Comité Bretagne-
Bavière 
SEM Pompes funèbres 
intercommunales 

Yvon Le Cun 
 
Conseiller municipal 
 
Commission bulletin 

Pascal Lemarchand 
 
Conseiller municipal 
 
Commission bulletin 
Correspondant dé-
fense 
Titulaire commission 
communale des im-
pôts directs 

Claudie Le Mehauté 
 
Conseillère municipale 
 
Comité Bretagne-
Bavière 
 

Magali Liscornet 
 
Conseillère munici-
pale 
 
Commission de con-
trôle de la liste élec-
torale 

Yoann Mottais 
 
Conseiller municipal 
 
Titulaire commission 
d’appel d’offre 
 

Marine Salaün 
 
Conseillère munici-
pale 
 
Titulaire commission 
d’appel d’offre 



Nouveauté dans la commune : D’COIFF coiffure à domicile  

 

Résidante de la commune, au Clos de Kerdern depuis 

quatre ans, Karine Le Sourn, s’est installée comme 

coiffeuse à domicile depuis le 1er juin, avec trois mois 

de retard sur la date prévue (confinement oblige).  

Karine est entrée en école de coiffure à 15 ans, elle a 

travaillé en salon à Rostrenen et récemment à Saint 

Agathon.  

A 33 ans, soutenue par son entourage, elle a décidé 

de franchir le pas et de voler de ses propres ailes. 

Avant de s’installer et afin d’élargir son offre, elle a 

également suivi une formation de barbier.  

 

Heureuse maman d’une petite fille et d’un petit gar-

çon (Mila et Owen), elle peut ainsi organiser plus faci-

lement sa vie de famille. C’est pour les mêmes raisons 

qu’une partie de sa clientèle fait appel à ses services, 

par exemple : 

« Lorsque que les enfants sont à la sieste, maman se 

fait tranquillement chouchouter, et à leur réveil, c’est 

au tour des enfants. » nous explique Karine 

« plusieurs clients que je coiffais à Saint Agathon me suivent également dans cette aventure, 

d’autres encore préfèrent rester à la maison en raison du corona virus », Karine change de tenue 

de travail entre chaque client et cache, pour l’instant, son sourire derrière un masque. Les me-

sures barrières sont certes une contrainte, mais plus simple à mettre en place en exerçant à do-

micile. 

Karine est disponible du lundi au samedi et se dé-

place dans un rayon de 25 Km autour de Saint-Jean-

Kerdaniel.  

Nous souhaitons à Karine toute la réussite possible et 

longue vie à D’COIFF. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Démarchage abusif à domicile 

 

Des vendeurs de panneaux solaires malhonnêtes ont été signalés sur la commune. Sous couvert 

d’une étude gratuite, ils font signer un bon de commande de matériel ! 

Soyez vigilant et n’hésitez pas à dénoncer en gendarmerie tout comportement abusif. 

Pascal  LEMARCHAND 

Stéphane BARBIER 



Matériel : 
 
- bouteille de lait vide et nettoyée 

- ciseaux 

- marker noir ou  peinture acrylique 

- plante en pot ou terre et graines 

 
 
 
 
 
 
 
 
Au crayon à papier ou au marker,  

dessine le haut de la tête de votre animal 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Découpe sur les traits avec ta paire de ciseaux 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
Trace les yeux, la bouche, moustache… 

Enfin ajoute ta plante ou la terre avec 

des graines.  

 

 

 

Distribution de clés USB aux élèves de CM2 

Les élèves de CM2 de la commune se sont vus 
offrir en cette fin d’année scolaire une clé USB 
pour leur passage dans l’enseignement secon-
daire. Bonne vacances à eux et bon courage 
pour le collège l’année prochaine. 

 
 
 

Laure AUREGAN 

Stéphane BARBIER 



Un point d’avancement sur les travaux récents ou en cours sur la commune 

Le candélabre solaire installé à l’abri bus de la barrière 
blanche 

Le candélabre solaire installé à l’abri bus de 
Beaulieu 

Le candélabre installé à l’abri bus de Kerdern 

Travaux de rénovation des réseaux d’eau assurés par le syn-
dicat des eaux d’Avaugour au hameau de Saint-Guignan 

Pose d’un caisson acoustique au niveau du 
groupe électrogène du camion pizza à Kerdern 
(merci Patrick ☺) 

Stéphane BARBIER 



 
 

Vaccination grippe 2020 
 

 

 

Permanences dans les cabinets infirmiers 

Venez sans rendez-vous avec : 
■ Votre vaccin 
■ Votre carte vitale 
■ Votre coupon de vaccination envoyé par la CPAM / MSA ou une ordonnance du médecin 
■ Votre masque 

Stéphane BARBIER 

Permanence de 11h à 12h 
Au 6 place du Général de Gaulle à 

Châtelaudren 
(Local du Pôle de Santé en face du CMB) 

 

■ Lundi 12 octobre 
■ Lundi 19 octobre 
■ Lundi 26 octobre 
■ Lundi 02 novembre 
■ Lundi 09 novembre 
■ Lundi 16 novembre 
 
A la mairie de Plélo dans la salle des 

commissions 
 

■ Vendredi 16 octobre 
■ Vendredi 23 octobre 
■ Vendredi 30 octobre 
■ Vendredi 06 novembre 
 
Permanence tenue par les infirmier(es) du 

secteur 

Châtelaudren 

Plouvara 

Plouagat 

Plélo Boquého 

17h-18h30 

Les lundis : 

17h30-18h30 

Les lundis : 

17h-18h30 

Les jeudis : 

 19 octobre 

26 octobre 

02 novembre 

09 novembre 

  

16 novembre 

23 novembre 

22 octobre 

29 octobre 

05 novembre 

12 novembre 



Avec Ouestgo on sera proche !  
 
Une mobilité plus simple sur  le territoire de Leff Ar-
mor Communauté avec Ouestgo. 
Le covoiturage longue distance connaît un grand 
succès, en revanche l’offre de covoiturage de proxi-
mité ne connaît pas le même développement pour 
les trajets réguliers. Pour rendre la mobilité plus 
simple dans son territoire Leff Armor communauté 
s’est associée avec la plateforme de covoiturage du 
Grand-Ouest « Ouestgo » qui permet à tous les ha-
bitants du territoire de se rapprocher d’un proche ou d’un lieu commun. Inscrivez-vous nombreux 
sur sa plateforme en ligne et découvrez les covoiturages gratuits près de chez vous. 
 

 
Et si on y allait en vélo? 
 
Coup de pouce-réparation : ouverture de la pla-
teforme  
https://www.coupdepoucevelo.fr/auth/home 
 
Dans le cadre des mesures nationales pour en-
courager la pratique du vélo, ce coup de pouce 
réparation permet une prise en charge de 50 € 
d’un montant HT pour la remise en état d’un vélo 
au sein d’un réseau de réparateurs référencés.  

 
 

 
 
Comice agricole 
 
L’édition 2020 du comice de l’ancien canton de Plouagat qui 
devait se tenir sur la commune est reportée au 25 septembre 
2021. 
 
 
 

 
 
Elagage 
 
Dans le cadre du programme « Bretagne très haut dé-
bit », la commune de Saint-Jean-Kerdaniel est retenue 
dans le cadre de la phase 2 de ce déploiement par 
fibre optique. La fibre atteindra chaque foyer de la 
commune sur la base de l’infrastructure du réseau té-
léphonique cuivre actuel. Les travaux sont program-
més pour la fin de cette année mais ils sont condition-
nés par un dégagement suffisant des arbres et haies 
autour des lignes existantes. 

La commune a décidé de se saisir du sujet en proposant une solution globale aux propriétaires 
concernés qui le souhaitent. L’élagage permet également aux poids lourds ou aux engins agri-
coles de pouvoir circuler normalement. Ainsi, les propriétaires concernés ont reçu un courrier leur 
rappelant leurs obligations et offrant le choix entre un élagage individuel ou à travers un pro-
gramme global avec prise en charge partielle par la commune. 

Stéphane BARBIER 
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LE PETIT ECHO DE LA MODE 
 
 
 
Visite libre et gratuite 
Ouvert du 07 juillet au 12 septembre 
Du mardi au samedi de 10h à 12h et de 14h à 
18h 
Dimanches et jours fériés de 14h à 18h 
 
 
 

Dans la vaste salle d’exposition de la verrière de 600m², l’artiste peintre Fabien Douzenel installe 
une centaine de toiles dans son exposition « Kaleidoscope ». Fabien utilise des peintures acry-
liques avec beaucoup de couleurs fluo : ses toiles ne passent pas inaperçues ! 
Musique, danse, bande-dessinée, actualité… les thèmes sont variés et attirent le regard et les 
commentaires de tous les visiteurs. L’objectif du Petit Echo de la Mode est d’amener de la cou-
leur, de la lumière, avec cette exposition joyeuse qui fête l’été et le plaisir de se retrouver. 
Un livret-jeux sera distribué aux plus jeunes pour les accompagner dans la découverte de l’expo-
sition. 
 
 
Visite libre et gratuite 
Ouvert du 07 juillet au 12 septembre 
Du mardi au samedi de 10h à 12h et de 14h à 18h 
Dimanches et jours fériés de 14h à 18h 
 
L’Agora du Petit Echo de la Mode sera décorée aux couleurs de la sai-
son à venir. Les visiteurs y découvriront tous les spectacles program-
més à partir de septembre dans la salle de spectacle. 
Grâce aux affiches et à une présentation vidéo, chacun pourra faire 
son choix entre les spectacles de danse (toujours à l’honneur au Petit 
Echo de la Mode), de théâtre ou de musique. 
Il sera possible de réserver les places dès cet été.  
 

 
 
 
Du 7 juillet au 30 août 
Réservation obligatoire, groupe de 10 personnes maximum 
Du mardi au dimanche à 14h30 et 16h30 
Gratuit 
 
Des visites guidées permettront aux visiteurs de découvrir l’histoire de 
cette ancienne imprimerie d’un des plus célèbres magazines féminin 
du XXème siècle. Ces visites seront également l’occasion de présenter 
ce qui s’y déroule aujourd’hui, et d’accéder à des espaces générale-
ment réservés comme la scène, les loges… 
Pour réserver : 02 96 79 26 40 – lpem@leffarmor.fr 
ou à l’accueil du Petit Echo. 
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Du 07 juillet au 12 septembre 
Du mardi au samedi à 10h30, 11h30, 14h30, 15h30 et 
16h30 
Dimanches et jours fériés à 14h30, 15h30 et 16h30 
Gratuit 
 
 
Un montage vidéo sur l’histoire du magazine Le Petit Echo de la 
Mode d’une durée de 30 minutes vous plongera dans l’histoire 
passionnante du magazine : un retour sur la mode du XXème 
siècle ! 
 
 
 
 
 

GALERIE DE BLANCHARDEAU 
 

 
La galerie d'art de Blanchardeau fait connaître et 
encourage de nombreux artistes.  
En raison de la crise sanitaire, la galerie d'art de 
Blanchardeau est fermée jusqu'au 15 juillet. 
 
Située au moulin de Blanchardeau, lieu champêtre 
et vivant, la galerie d’art de Blanchardeau sur-
plombe la rivière et la forêt. D’une superficie de 
60m², ses murs blancs et son parquet en chêne of-
frent un cadre très chaleureux et atypique. 
 
 

Pôle d’enseignement artistique 
Le Pôle d’enseignement artistique de Leff Armor communauté a pour missions principales : la 
découverte, l’apprentissage et la pratique de la musique, de la danse, du théâtre et des arts 
plastiques. 
 
Son projet pédagogique encourage la pratique en collectif et la pluridisciplinarité. 
Le pôle d’enseignement artistique de Leff Armor communauté accueille dès aujourd’hui les de-
mandes de nouvelles inscriptions pour la rentrée de septembre, en liste d’attente. 
Musique et danse dès 4 ans,  théâtre, arts plastiques (enfants/adultes). 
 
Nouveauté : sessions mensuelles de danse contemporaine, africaine et percussions corpo-
relles. 
 
Correspondance inscriptions : yann.cadin@leffarmor.fr 
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ATTRAP’SONS 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Association Fest’In Leff  
Imaginez 3 amis, férus de musique et de moments conviviaux, qui souhaitent s’investir dans l’or-
ganisation d’un festival de musique, et osent un jour se lancer dans cette aventure ! Le trio crée 
alors l’association Fest’In Leff, et rencontre en parallèle la société Music’Air Production. Le rap-
prochement de ces bénévoles enthousiastes, volontaires et convaincus, prêts à mettre toute leur 
énergie dans un projet culturel de musiques actuelles, et de la société de production prête à leur 
offrir son expérience et ses moyens techniques, a rapidement donné naissance à ATTRAP’SONS. 
 
Une programmation éclectique  
Les vendredi 28 et samedi 29 août 2020, le stade Louis-Morice de Châtelaudren accueillera le 
festival Attrap'Sons. Une première édition pleine de promesses et maintenue malgré la crise sani-
taire. 
Dix artistes sont à l'affiche : 

■ Pour la soirée du vendredi, Suzane (électro, chanson à texte) sera entourée de Chilla 
(rap) Alicia (RnB), La P'tite Fumée (world techno trans) et Dewaere (rock noise) les 
locaux de l'étape originaire de Saint-Brieuc 

■ Gauvain Sers (chanson) Sidi Wacho ( festif rap alternatif)  Rakoon (musiques électro-
niques) MB14 (musique electronique sans instrument), et Julien Granel (electro pop) 
seront à l'affiche du samedi 
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Le rouge-gorge, fidèle compagnon des jardiniers 
 
Il est petit et rondelet, avec la poitrine et la face rouge orangé, contrastant avec les parties in-
férieures blanchâtres. Les parties supérieures, les ailes et la queue sont brun-vert-olive. Le bec 
est brun foncé avec la base claire. Les yeux sont noirs. Les pattes fines et les doigts sont brun 
clair. Le juvénile a les parties inférieures densément tachetées de brun.  
 
Il se nourrit de larves, mille-
pattes, vers, araignées, clo-
portes, papillons, chenilles, 
perce-oreilles, fourmis mais 
aussi de limaces et d’escar-
gots, de petites graines, de 
fruits et de baies. Cet oiseau 
est un adepte des mangeoires, 
n'hésitez pas à leur mettre à 
manger, en particulier l'hiver 
(graines, noix, avoine, pudding 
pour oiseaux, miettes de pain, 
graisse, débris de viande et de 
pomme de terre, cacahuètes). 
Vous pouvez aussi placer des 
aliments au sol à l'abri de la 
pluie (raisins secs, baies sé-
chées, flocons d'avoine trem-
pés dans l'huile, insectes).  
 
La femelle construit le nid, en le cachant dans la végétation dense. C'est une structure en 
forme de dôme, faite avec des feuilles, de la mousse et des plumes. Le nid peut être situé dans 
n'importe quel endroit où il peut s'installer. La femelle dépose 5 à 7 œufs blancs avec des 
taches rouges. Les poussins sont nourris et protégés par les parents. Ils quittent le nid au bout 
de 12 à 15 jours après la naissance, et deviennent indépendants à l'âge de trois semaines. 
Cette espèce produit deux à trois couvées par an.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il est un ami précieux du jardinier qui trouve en lui un excellent prédateur des nui-
sibles du jardin.  

Alain HELARY 



Michelle OLIVIER 

Les recettes de Mam’ Michelle 
Ces recettes sont offertes par Michelle Olivier, conseillère « flexipan » 

Rillettes de maquereaux 

Ingrédients 
 

 120g de beurre 

 60g de sucre cristal 

 50g de sucre vergeoise 

brune (donne une 

teinte dorée aux bis-

cuits) 

 1 œuf 

 220g de farine 

 1/2 sachet de levure 

Réalisation 
 

 Sortir le beurre 1h avant utilisation et le travailler en 

pommade à la spatule. Mélanger avec les sucres. 

 Ajouter l’œuf, la farine tamisée et la levure. Et ma-

laxer jusqu’à former une boule, aplatir et mettre au 

réfrigérateur 20mn. 

 Préchauffer le four à 180° et déposer une petite boule 

de 20gr sur la silpat ou du papier sulfurisé et aplatir 

légèrement. 

 Faire cuire 10mn à 180° 

Ingrédients 
 

 4 carottes 

 3 échalotes 

 Branche de thym 

 12cl de vin blanc sec 

 Gros sel 

 Estragon 

 Curry 

 Piment d'Espelette 

 Poivre noir 

 40g de moutarde forte 

Réalisation 
 

 Éplucher et couper en gros morceaux 2 échalotes et 

les 4 carottes. 

 Mettre les maquereaux dans une grande marmite ou 

dans une poissonnière avec de l'eau froide à hauteur. 

Ajouter le poivre, le gros sel, le vin, le thym, les ca-

rottes et les 2 échalotes grossièrement coupées. Porter 

à ébullition puis couvrir et éteindre le feu. Laisser re-

froidir 15 mn puis égoutter les poissons (conserver 

l'eau de cuisson). 

 Émietter les poissons dans un saladier avec les 

doigts, en faisant attention à bien ôter toute la peau et 

toutes les arêtes. Ajouter la moutarde, la crème, l’ 

échalote ciselée en petits dés, l'estragon haché, le cur-

ry et le piment. Bien mélanger et rectifier l'assaison-

nement en sel et en poivre. Détendre la préparation 

avec 3 à 4 louches de liquide de cuisson. Cette prépa-

ration se conserve 4 jours au frais mais se congèle 

aussi très bien. 

 A déguster sur des tranches de pain grillé à l'apéri-

tif. 

  

Cookies pépites de chocolat ou cranberry ou... 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Naissances 

BELLONI RENAULT Marion Parc Connan 03/01/2020 

CHOLET Livio Kerbornic 17/01/2020 

GENIOLE Juliette 3 kerbornic 02/02/2020 

BOURBLANC Owen Kermilin 31/03/2020 

KERGUS Lucie Kerjoly 27/03/2020 

DEMEURE Tessa Beaulieu 10/04/2020 

MOTTAIS Louis Kergalette 14/05/2020 

 

Mariages 

ROBERT Adrien 28 Kerouriou 16/03/2020 

MORIN Cindy 

 

COURBE Sébastien 2 Beaulieu 20/06/2020 

OLLIVIER Lucie 

 

Décès 

LANGLAIS Marie Le val d’or 09/01/2020 

ZAIRE Edith Le val d’or 13/01/2020 

TISSERAND Jeanne Le val d’or 20/01/2020 

ROPERT Georgette Le val d’or 07/02/2020 

GOUR Jeanne Le val d’or 23/03/2020 

WILBOIS Monique Le val d’or 25/03/2020 

MAZEVET Cécile Le val d’or 21/04/2020 

RIBEAUPIERRE Guy Le val d’or 28/04/2020 

BEVILLON Renée Louch vras 27/05/2020 

Permis de construire 
 
 

CONSTANT Mickaël Parc Connan Modification : toiture à toit plat remplacée 

  par ardoises naturelles 

  
Déclaration préalable de travaux 

 
 
LE PERFF Pierre Saint-Guignan Pose d’un portail et d’une clôture 

FOUCHERAND Alain 3 champ des jardins Construction garage 


